
Madame, Monsieur,

Fin 2022 les consignes de tri ont évolué avec l’accueil dans le bac jaune de tous les emballages : 

	 • Cartons, cartonnettes, briques alimentaires
	 • Emballages en plastique (bouteilles, flaconnages, barquettes, pots, sacs, sachets et films)
	 • Emballages métalliques (aérosols, boîtes, canettes, barquettes et petits emballages)

En 2026, tous les emballages et les papiers se trient dans le bac jaune. Vous pouvez désormais ajouter :

	 • Journaux, magazines, prospectus, courriers, cahiers et livres

Le tri des emballages en verre reste, quant à lui, inchangé dans votre bac vert ou dans les bornes d’apport 
volontaire.

Cette évolution correspond à une harmonisation nationale et répond à des enjeux environnementaux 
concrets :

	 • Valorisation optimale des matériaux : le tri du papier dans le bac jaune simplifie le geste et évite le 	
		  dépôt avec les ordures ménagères. Les papiers seront triés en quantité plus importante pour être 	
		  recyclés et transformés en nouveaux produits.
	 • Réduction des émissions de CO2 : en regroupant le papier et les emballages dans un seul bac, nous 	
		  diminuons le nombre de collectes et la consommation énergétique liée au transport 
	 • Efficacité technique : La modernité du centre de tri du SIETREM où sont conduites nos collectes 	
		  permet de séparer le papier des autres emballages.

Pour votre confort et selon vos volumes, vous disposez de deux possibilités pour déposer le papier :

 	  1. Directement dans le bac jaune avec tous les emballages
	 2. Dans les bornes à papier, toujours en place sur le territoire. Leur localisation est consultable sur le 	
	 site internet du SIETOM (sietom77.com/points-dapport-volontaire/). 

Nous vous invitons toutefois à ne pas remplir excessivement le bac jaune de papier, afin d’éviter qu’il soit 
difficilement manipulable par les équipages et n’endommage le système de levage des bennes.

Le SIETOM vous accompagne pour adapter le volume de votre bac ou répondre à vos questions sur le tri. 
Le mémo tri joint à ce courrier vous guidera dans votre geste quotidien. Votre implication permet de pré-
server les ressources naturelles. Ensemble, ces gestes simples contribuent à un environnement plus durable 
pour tous.

Je vous remercie pour votre engagement et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 
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